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Inspection du 17 novembre 2023
Thématiques abordées :

● Mesures constructives – ouvertures/issues,
● Réserve d'eau d'incendie,
● Récupération, extinction, rétention en cas d'incendie,
● Protection contre la foudre,
● Gestion des eaux pluviales sur le site.

➔ "A l'occasion de cette visite d'inspection, il n'a pas été constaté de la part de 
la société Martell & Co de manquement particulier en matière de prévention 
des risques accidentels sur les points ayant fait l'objet de la présente 
inspection. Une attention particulière sera portée sur la gestion des eaux 
pluviales en vue de la prochaine extension, au titre de la loi sur l’eau. »
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Inspection du 7 mars 2024
Thématiques abordées :

● Risque incendie
● Risque foudre

➔ "L'ensemble des tests réalisés ont été concluants. L'inspection a constaté un 
suivi rigoureux des contrôles réglementaires et une bonne connaissance des 
équipements de protection incendie et de leur mode de fonctionnement. 
Des tests réguliers sont réalisés par l'exploitant.

L'exploitant doit mettre en œuvre les moyens pour répondre à la 
réglementation sur les réserves d’eau associées aux installations de sprinklage 
et sur les émulseurs au fluor.. »
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Données publiques

Pour mémoire, les documents publics (rapports d’inspections, actes 
administratifs, etc.) sont disponibles sur :

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007202617
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Modifications des installations / Instruction

● Porter à connaissance de décembre 2023 concernant la modification des 
chais 17 à 21 : APC signé le 01/07/2024

● Porter à connaissance de juin 2024 concernant l'agrandissement du bassin 
incendie passant de 4000 m3 à 6000 m3.

● Dossier d’autorisation environnementale à venir (fin 2024) pour apporter des 
modifications du site, la création de 3 chais, d'une unité de production d'eau 
osmosée. DAENV attendu par l’inspection au regard des modifications faites 
depuis plusieurs années.



MERCI DE VOTRE ATTENTION

DREAL Nouvelle-Aquitaine
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